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L’enveloppe 
Par Daniel TANT 

 
La sécurité des messages secrets ne se limite pas à l’emploi d’une machine. 
 
Lorsque le chiffreur a terminé un déchiffrement, il doit faire remettre le message à l’autorité 
destinataire. Mais l’estafette chargée de remettre le pli n’est pas habilitée « secret-défense » et 
la tentation peut être grande de lire le message en cours de route. 
 
Pour éviter toute indiscrétion, le message en clair est remis sous double enveloppe, la 
première revêtue des tampons, dans une plus grande qui porte le nom du destinataire. 
 
Pendant la Seconde guerre mondiale, les petits messages américains provenant des carnets 
M210 étaient remis dans l’enveloppe en photo, sur laquelle figurent les renseignements 
habituels : classification, destinataire, N° d’enregistrement, les heures de départ et de retour, 
la signature du destinataire et l’heure de remise. 
 

 

 


